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TABLEAU RECAPITULATIF 

 

 
 

Cas n°1  
 
Le patient âgé de 
10 ans et plus se 
présente 
spontanément à 
l’officine avec des 
symptômes 
évocateurs 
d’angine, sans 
consultation 
médicale 
préalable 

Prise en charge du patient par le pharmacien 
d’officine après vérification des critères de non-
éligibilité :   
 
- enfant de moins de 10 ans 
- tableau évocateur de rhino-pharyngite (rhume) 
- patient à risque d’immunodépression (patient 

vivant avec le VIH, patient sous traitement 
immunosuppresseur, dont corticothérapie au 
long cours et cancer sous chimiothérapie) 

- patiente enceinte fébrile (température 
supérieure à 38 °C) 

- patient de plus de 70 ans avec une température 
supérieure à 38 °C  

- épisode similaire de mal de gorge traité par 
antibiotique le mois précédent, sur la base des 
déclarations du patient 

- altération de l’état général avec asthénie 
importante, anorexie 

- fièvre élevée (température supérieure à 39 °C) 
ou fièvre (température supérieure à 38 °C) d’une 
durée de plus de 3 jours 

- difficulté pour respirer ou parler 
- douleurs limitant les mouvements de la tête et 

du cou 
- douleur strictement ou principalement 

unilatérale 
- limitation d’ouverture buccale 
- peau rouge ou tuméfiée au niveau du cou, du 

thorax ou du visage 

En cas de résultat 
positif, le pharmacien 
d’officine invite le 
patient à se rendre chez 
son médecin avec le 
résultat du test. 

 
En cas de résultat 
négatif, le pharmacien 
d’officine donne au 
patient les conseils 
adaptés pour traiter les 
symptômes et l’invite à 
prendre contact avec 
son médecin en cas de 
persistance et/ou 
d’aggravation des 
symptômes. 
 

REMUNERATION  
 

FACTURATION 
 

 
Patient se 
présentant 
spontanément à 
l’officine 
6 € HT  
(Outremer : 6,30 
€ HT) 
 
Patient orienté 
par le médecin 
et dont le 
résultat du TROD 
angine est positif 
6 € HT 
(Outremer : 6,30 
€ HT) 
 
Patient orienté 
par le médecin 
et dont le 
résultat du TROD 
angine est 
négatif 
7 € HT 
(Outremer : 7,35 
€ HT) 

 
- le code acte TRD 
- numéro 

d’identification dans la 
zone prescripteur 
lorsque le patient se 
présente directement 
à l’officine, OU celui du 
médecin dans le cas 
d’un patient orienté 
par son médecin ; 

- numéro 
d’identification dans la 
zone exécutant ; 

- date de réalisation du 
test comme date 
d’exécution : 
1. dans le cas où le 

patient se 
présente 
directement à 
l’officine, la date 
de réalisation est 
identique à la 
date de 
prescription ; 

2. lorsque le patient 
est orienté par 
son médecin, la 
date d’exécution 
peut être 
différente 

 

Cas n°2  
 
 
Le patient âgé de 
3 ans et plus est 
orienté vers la 
pharmacie par un 
médecin avec une 
ordonnance de 
dispensation 
conditionnelle 

Le médecin établit une ordonnance sur laquelle il 
indique :  

- le médicament prescrit, 
- le TROD angine à réaliser 
- le résultat à obtenir autorisant la délivrance 

du médicament  
- le délai au terme duquel l’ordonnance 

devient caduque (7 jours maximum)  
 

La liste des principes actifs concernés par l’ordonnance 
conditionnelle est la suivante : 

- amoxicilline 
- cefuroxime (sous forme de céfuroxime 

axétil) 
- cefpodoxime 
- azithromycine 
- clarithromycine 

 
Le pharmacien vérifie :  

- l’âge du patient 
- l’ordonnance conditionnelle et  
- recueille l’accord du patient 

 
 

En cas de résultat 
positif, le pharmacien 
d’officine dispense le 
traitement antibiotique 
sur la base de 
l’ordonnance 
conditionnelle 
présentée par le 
patient. La prise en 
charge des 
médicaments prescrits 
est subordonnée à la 
conformité de 
l’ordonnance, qui doit 
contenir les mentions 
habituelles ainsi que 
l’ensemble des 
mentions précitées. 
 
En cas de résultat 
négatif, le pharmacien 
d’officine donne au 
patient les conseils 
adaptés pour traiter les 
symptômes et l’invite à 
reprendre contact avec 
son médecin en cas de 
persistance et/ou 
d’aggravation des 
symptômes. 
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